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Le Secrétaire Général Adjoint 

Du SFAOM 
 

  À 

  Monsieur le Maire  

De la commune de Ponerihouen 

  

Objet : Préavis de grève illimité  

 Monsieur le Maire,  

Nous avions pris l’initiative de suspendre le préavis de grève initial du 26 juin 2023, afin d’établir 
une nouvelle fois le dialogue avec vous. 
 
 Faute de retour de la part de votre secrétaire générale, nous sommes dans le regret de déposer 
une nouvelle fois un préavis de grève illimitée au sein de votre commune, à compter du lundi 3 
juillet 2023 00h00, pour l’ensemble du personnel communal. 
 
Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma 
considération distinguée. 
 

       

         

Copie :   

- Le Conseil Municipal de la commune de Ponerihouen 

- L’AMNC 

- La Direction du Travail et de l’Emploi de la NC 

- Toute presse 


